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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO 1 DU REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ ») RELATIVE À LA DEMANDE « R-3610-2006 »

1. Référence : Pièce HQD-12, document 1, page 28 de 105, lignes 8 à 13.

Préambule : « A priori, une baisse de la redevance va à l'encontre de la causalité des coûts. En effet, cette baisse favoriserait indûment certains clients, par exemple les propriétaires de chalets ou encore les clients qui passent l'hiver à l'étranger, dont les abonnements génèrent des coûts fixes de service à la clientèle, de mesurage et de branchement qui seraient ultimement assumés par les autres clients. »

Demande :

1.1 Veuillez indiquer, selon vos meilleures estimations, le nombre de clients qui disposent d'un chalet branché à l'électricité ainsi que la consommation annuelle moyenne d'électricité pour ces chalets.

1.2 Veuillez indiquer, selon vos meilleures estimations, le nombre de clients qui "passent l'hiver à l'étranger" ainsi que la consommation annuelle moyenne d'électricité à la résidence principale de ces clients.

1.3 Une diminution de la redevance amènerait-elle, selon Hydro-Québec, une augmentation du nombre de branchements? Veuillez justifier et, si possible, quantifier.

2. Référence : Pièce HQD-15, document 1, page 24 de 72, lignes 21 à 23, et page 25, lignes 1 à 15.

Préambule : « Les diverses actions ciblées permettront de compléter l'approche de masse présentement retenue pour commercialiser le programme. Parmi les actions potentielles, on retrouve :
• l'implication des municipalités, associations et autres organismes locaux auprès des ménages afin d'inciter ceux-ci à remplir le questionnaire expédié par le Distributeur. Cette action par la communauté sera accompagnée d'incitatifs favorisant la participation et l'application de mesures d'efficacité énergétique ;

• l'introduction d'une offre de visite personnalisée chez les ménages à haut potentiel d'économie d'énergie ;

• la mise en oeuvre d'activités promotionnelles plus adaptées aux particularités locales.

Le budget requis pour l'année 2007 est de 17,6 M$, soit une augmentation de 9,6 M$ comparativement aux sommes prévues dans R-3584-2005. De cette hausse budgétaire, 5 M$ sont attribuables au versement des incitatifs, à l'implantation de diverses activités promotionnelles et à l'introduction de visites personnalisées. »

Demande :

2.1 Veuillez définir, en terme de consommation moyenne ou selon d'autres critères pouvant être opérationalisés, les ménages à haut potentiel d'économie d'énergie.

2.2 Hydro-Québec ciblera-t-il les ménages à haut potentiel ou les quartiers à haut potentiel?

2.3 Quel est le bassin de clients qui pourraient faire l'objet d'une telle visite personnalisée selon les critères retenus?

2.4 Veuillez ventiler la hausse de 9,6 millions de dollars au budget de 2007 pour ce programme en indiquant séparément l'impact de chacun des éléments pouvant expliquer cette hausse.

2.5 Quel est le nombre de visites personnalisées prévues pour chacune des trois prochaines années (2007, 2008 et 2009)?

3. Référence : Pièce HQD-15, document 1, annexe B, page 11.

Demande :

3.1 Veuillez préciser pourquoi l'approche communautaire serait limitée à 55,000 ménages, selon le tableau présenté à la page 11.

4. Référence : Pièce HQD-15, document 1, page 63 de 72, lignes 15 à 17.

Préambule : « Au secteur résidentiel, cette technologie a un coût unitaire moyen (environ 12,2 cents/kWh) qui est très près du coût évité de long terme ; ce qui lui laisse peu de marge de manœuvre pour investir dans sa promotion. »

Demande :

4.1 Veuillez fournir l'ensemble des hypothèses qui vous ont permis d'évaluer le coût unitaire moyen à 12,2 cents le kWh pour le secteur résidentiel.

4.2 Veuillez fournir une fourchette de coûts pour une installation géothermique résidentielle tenant compte des différents éléments pouvant affecter les coûts et performances d'une telle installation.

5. Référence : Pièce HQD-15, document 1, page 62 de 72, lignes 16 à 18.

Préambule : « Les paramètres d'intervention détaillés sont actuellement en phase de conception. Des ententes avec des partenaires sont en négociation et d'ici l'automne, le Distributeur pourra préciser les modalités de son intervention. Les impacts énergétiques découlant de ce positionnement viendront appuyer les objectifs d'économies d'énergie des programmes existants. » (notre souligné)

Demande :

5.1 Veuillez préciser les modalités d'intervention prévues pour la géothermie.

6. Référence : Dossier R-3584-2005, Pièce HQD-3, document 1, annexe A, pages 6 et 7 de 62.

Préambule : « L'impact en puissance des mesures d'économies d'énergie devrait être évalué (expert commun, RNCREQ, UC, ROEE)

Points de vue du Distributeur sur les 6 points de désaccord (...)

L'évaluation de l'impact en puissance n'est pas jugée prioritaire dans le cadre du présent exercice. »

Demande :

6.1 Compte tenu des nouveaux besoins de puissance identifiés à l'État d'avancement du Plan d'approvisionnement et de la demande déposée au dossier R-3603-2006, Hydro-Québec juge-t-il maintenant à propos d'identifier la contribution en puissance des mesures d'économies d'énergie aux fins de l'évaluation du potentiel technico-économique? Si oui, quel est l'échéancier prévu pour ce faire?

6.2 Hydro-Québec a-t-il l'intention de développer de nouveaux programmes ou de bonifier des programmes existants en efficacité énergétique afin de cibler spécifiquement les économies en puissance? Veuillez justifier.

7. Référence : Pièce HQD-15, document 1, annexe A, page 12 de 24, lignes 16 à 21.

Préambule : « L'indicateur de coût évité retenu pour la puissance est de 10 $/kW-hiver (en dollars de 2006) pour l'année 2007, qui croît à l'inflation pour les années suivantes. Ce prix est basé sur les prix d’achats de puissance sur les marchés voisins. Plus spécifiquement, ce coût de puissance correspond aux contrats signés par le Distributeur pour rencontrer la pointe 2005-2006, suite aux appels d'offres de court terme. »

Demande :

7.1 Veuillez préciser si le coût de 10$/kW-hiver est basé sur le prix du produit UCAP.
7.2 Veuillez fournir le détail des données et calculs qui ont permis d'estimer le coût de la puissance à 10$/kW-hiver.

7.3 L'achat de puissance par le produit UCAP garantit-il le prix de l'énergie qui sera livrée? Sinon, quel est l'avantage pour Hydro-Québec de faire l'acquisition de puissance par le biais du produit UCAP? Hydro-Québec peut-il acheter de l'énergie, sur les marchés spot ou DAM par exemple, sans faire l'acquisition de la puissance correspondante?
7.4 Pour quelle(s) raison(s) Hydro-Québec n'a-t-il pas tenu compte du prix plus élevé de l'énergie sur le marché DAM au cours de la période d'hiver, comme cela a été fait lors de l'établissement du tarif pour l'électricité interruptible dans le dossier R‑3603-2006?
7.5 Veuillez fournir, en format Excel, les charges horaires d'Hydro-Québec dans ses activités de distribution pour une année complète (sur une base réelle ou prévisionnelle).
